
Art ic le L P . 641-6.— Non- l ieu . - Lorsqu'aucune pratique de 
nature à porter atteinte à l a concurrence sur le marché n'est 
établie, l'Autorité peut décider, après que l 'auteur de l a 
saisine et le commissaire du gouvernement auront été mis à 
même de consulter le dossier et de faire valo ir leurs 
observations, qu' i l n'y a pas l i eu de poursuivre l a procédure. 
Cette décision est motivée. 

Ar t i c l e L P . 641-7. —• Not i f i ca t i on des décisions de 
l'Autorité polynésienne de l a concurrence. - Les décisions de 
l'Autorité sont notifiées aux parties en cause et au Président 
de l a Polynésie française. 

C H A P I T R E II - D E S R E C O U R S E X E R C E S 
C O N T R E L E S D E C I S I O N S 

D E L ' A U T O R I T E P O L Y N E S I E N N E D E L A 
C O N C U R R E N C E 

Art ic le L P . 642-1.— Exercice des voies de recours par le 
Président de l a Polynésie française - Le Président de l a 
Polynésie française peut former u n recours contre toutes les 
décisions de l'Autorité polynésienne de l a concurrence ; i l 
peut exercer tous les recours contre les décisions 
juridictionnelles statuant sur les décisions de l'Autorité. 

L I V R E V I I - D I S P O S I T I O N S DRŒRSES 

Art i c le L P . 700-1.— Condamnation solidaire par les 
jur id i c t i ons pénales. - L a j u r i d i c t i o n peut condamner 
so l ida irement les personnes morales au paiement des 
amendes pénales prononcées contre leurs dirigeants en vertu 
des dispositions au présent code. 

A r t i c l e L P . 700-2.— Pub l i ca t i on de certaines 
condamnations. - E n cas de condamnation au t itre d'un délit 
prévu au présent code, l a jur id ict ion peut ordonner que sa 
décision soit affichée ou diffusée dans les conditions prévues 
par l 'article 131-10 du code pénal. 

Art ic le L P . 700-3.— L a mise en œuvre de l a responsabilité 
pour faute de l 'art ic le 1382 d u code c i v i l n'est pas 
subordonnée à l a qualification d'abus de position dominante 
a u sens du présent code. 

Art ic le L P . 700-4.— Des arrêtés pris en conseil des 
ministres fixent, en tant que de besoin, les modalités 
d'application du présent code. 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 210 CM du 23 février 2015 portant approbation 
de l'avenant n° 16 C à la convention de concession de 
distribution publique d'énergie électrique de Tahiti 
n° 60-10 du 27 septembre 1960 modifiant le cahier des 
charges annexé à cette convention. 

NOR:ENR1520082AC-1 

Le Président de la Polynésie française. 

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion d u vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i de pays n° 21-2009 du 7 décembre 2009 relative 
au cadre réglementaire des délégations de service public de l a 
Polynésie française et de ses établissements, modifiée ; 

V u la convention n° 60-10 du 27 septembre 1960 modifiée 
relative à l a concession de distribution publique d'énergie 
électrique de T a h i t i ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 23 février 2015, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — L e projet d'avenant n° 16 C à l a convention 
de concession de distr ibution publique d'énergie électrique de 
T a h i t i n° 60-10 du 27 septembre 1960 modifiant le cahier des 
charges annexé à cette convention est approuvé. 

A r t . 2. — L e conseil des ministres autorise l a conclusion de 
l 'avenant n° 16 C à l a convention sus visée, annexé au présent 
arrêté. 

A r t . 3.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités est chargé de l'exécution du présent arrêté qu i 
sera publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 23 février 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

C O N V E N T I O N n° du portant avenant n°16 C à l a convention 
de concession de d istr ibut ion publique d'énergie 
électrique de T a h i t i n° 60-10 du 27 septembre 1960, 
modifiant le cahier des charges annexé à cette convention. 

NOR : ENR1520082CO 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 relat i f aux 
attributions du vice-président, min is t re du budget, des 
finances, de l a fonction publique, des énergies, de l a santé et 
des solidarités ; 

V u l a l o i du pays h° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative 
au cadre réglementaire des délégations de services publics de 
l a Polynésie française et de ses établissements publics ; 

V u l a convention n° 60-10 du 27 septembre 1960 relative 
à l a concession de distribution publique d'énergie électrique 
de T a h i t i et son cahier des charges, modifiée ; 
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V u le jugement d u t r ibunal administrat i f de Papeete 
n° 1300069 du 3 j u i l l e t 2013 et l'arrêt de l a cour d'appel de 
P a r i s n° 13PA03898 d u 1er ju i l l e t 2014 ; 

V u l'arrêté n° 210 C M du 23 février 2015 portant 
approbation de l 'avenant n° 16 C à l a convention n° 60-10 du 
27 septembre 1960 modi f iant le cahier des charges annexé à 
cette convention et h a b i l i t a n t le Président de la Polynésie 
française à le signer ; . 

Entre : 

L a Polynésie française, représentée par le Président de la 
Polynésie française, M . Edouard F r i t c h , ci-après désigné "le 
concédant", 

d'une part, 
E t : 

L a S A Electricité de Tah i t i , société anonyme dont le siège 
social est à Faa 'a , route de P u r a i , inscrite au registre du 
commerce de Papeete sous le numéro 53 3 B , représentée par 
son président-directeur général, M . Hervé Dubost -Mart in , 
dûment habilité par son conseil d 'administration, ci-après 
désigné "le concessionnaire", 

d'autre part. 

Etant préablement exposé que : 

Les parties ont conclu, en .date du 16 mars 2012, un 
avenant n° 16 au cahier des charges de l a concession de 
distribution publique d'énergie électrique. Cet avenant a fait 
l 'objet, par jugement du t r i b u n a l a d m i n i s t r a t i f de l a 
Polynésie française e n date d u 3 j u i l l e t 2013, d'une 
annulat ion partielle à compter du 1er octobre 2013. 

Le 30 septembre 2013 un avenant n° 16 B au cahier des 
charges a été conclu. Cet avenant st ipulait son caractère 
temporaire et faisait état de l a poursuite des négociations 
entre l'autorité concédante et le concessionnaire, en vue de 
l 'adoption d'une nouvelle formule tarifaire répondant de 
façon plus complète a u x impératifs exprimés par le t r ibunal 
adminis t rat i f 

Depuis les négociations se sont poursuivies dans l'objectif 
de mettre en œuvre une tarif ication plus transparente basée 
sur des éléments objectifs et rationnels. El les ne pourront se 
concrétiser avant le mois de mars 2015. Or, considérant les 
nouvelles données économiques caractérisées par une baisse 
des cours des hydrocarbures, les parties ont convenu d'en 
faire profiter aux usagers du service de l'électricité au plus 
tôt. 

Les parties ont donc convenu d'adopter u n nouvel avenant 
temporaire réduisant les tarifs applicables aux usagers de la 
concession. 

I l est arrêté et convenu ce qui suit : 

Art ic le 1er.— Le paragraphe re lat i f au prix de référence 
et aux écarts de pr ix de chacune des tranches tarifaires par 
rapport au prix P de référence de l 'article 11 du cahier des 
charges compris entre "les pr ix de vente unitaires maximaux 
hors taxes sont déterminées pour chaque tar i f en fonction 
d'un écart mesuré en rapport au pr ix de référence :" et 
"1 . Compteurs classiques : charges proportionnelles", est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

"Le prix de référence (P réf) est de 34,04 X P F au 1er mars 
2015. 

A compter du 1er mars 2015, les écarts de pr ix par 
rapport au prix de référence sont fixés comme suit : • 

Prix à référence m 

tranches tarifaires écarts Prix en F CFP 
Tarif "petits consommateurs • usages domestiques" 

TPO m^edomestiquefàUmmij . m 19 

TPI usa^e domestique (à M M à M Icïïli ) m 

TP2 tisane domestique (au-dessus de M Icïïh) 2i,% 60 

Tarif "classique" 

DUise leniiiun 

PI usage domestique (de û à M k¥h) -6,)4 21,i 

P2 usasedomestique(demàmM} 10,96 4i 

P2 ' usage domestique (au-dessus de M) 21,96 % 

Pi éclairage public -D,04 14 

P4 usage professionnel ET et autiïs usages (OàiOùùkïïhj 4,96 . ]9 

P4' usage professionnel ET (au-dessus de i SOI) kïïh) 196 4i 

Moyenne tension 
Pi tarifiour(Hl62!Jm) 

-S,Ù4 26 

Pè tarifjour(162(llè4Uùmhj -S,G4 26 

PI tarifjour (au-dessus de ^UÙOmj -S,(I4 26 

PS tarifnuit(ilà9mm) •12,04 22 

P9 tarifnuil (au-dessus de9 m m) •12,04 22 

PlU tarif uniforme \ 4,96 19 

Compteurs à pré-paiement 
PU 2,2 IcVA de puissance souscrite -12,04 22 

PU l^kYA de puissance souscrite -104 II 

PU 4,4 kVA de puissance souscrite 2.96 n. 

P14 5,5 kVA de puissance souscrite 4,96 19 

P/5 6,6 kVA de puissance souscrite 1,96 42 

Le pr ix de référence P Réf ci-dessus a été déterminé après 
application d'un effort exceptionnel du concessionnaire, à 
hauteur de 0,10 F C F P du P réf Cet effort sera, maintenu 
jusqu'à conclusion d'un nouvel accord sur les tarifs , comme 
précisé à l 'article 5 ci-dessous. A défaut d'accord, cet effort ne 
saurait en tout état de cause perdurer au-delà de l a prochaine 
échéance d'actualisation contractuelle des tarifs, prévue au 
mois de mars 2016. 

A r t . 2.— Le point 2 de l 'article 11 du cahier des charges 
est remplacé par la rédaction suivante : 

"2. Compteurs classiques : Charges d'abonnement. 

2.1 E n basse tension : 

L a prime d'abonnement est mensuelle, elle comprend les 
redevances-d'entretien et de renouvellement du branchement 
extérieur et du compteur, définies aux articles 15 et 16. 

A u 1er mars 2015, sa valeur est fixée à : 

14,36 A C E par k V A de puissance souscrite ou atteinte par 
le client pour le tar i f "petits consommateurs - usages 
domestiques" (puissance souscrite < 3,3 k V A ) ; 
21,53 A C E par k V A de puissance souscrite ou atteinte par 
le client pour le tar i f " tar i f classique" basse tension usage 
domestique ; 
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- 18,81 A C E par k V A de puissance souscrite ou atteinte par 
le client pour le t a r i f " tar i f classique" basse tension usage 
professionnels B T et autres usages ; 
18,81 A C E par k V A de puissance souscrite ou atteinte par 
le client pour le t a r i f "éclairage public". 

2.2. E n moyenne tension 

L a valeur de l a pr ime d'abonnement annuel le est 
déterminée par l a puissance souscrite ou atteinte par le client 
dans chaque poste de l ivraison. 

A u 1er mars 2015, elle est fixée à : 

- 1003,86 A C E par k V A jusqu'à une valeur de 200 k V A ; 
- 627,42 A C E par k V A au-delà de 200 k V A . 

Les redevances de pose, de location et d'entretien des 
compteurs sont inclues dans l a prime d'abonnement. 

L e montant du terme A C E est fixé au 1er mars 2015 à 
18,33." 

A r t . 3.— Les alinéas 7 à 10 de l'article 18 du cahier des 
charges, entre "(...) E l l e équivaudra à l a valeur de :" et 
"L'avance sur consommation n'est pas productive d'intérêt 
(...)" sont remplacés par les alinéas suivants : 

"L'abonné sera tenu, sur l a demande du concessionnaire, 
de l u i verser une avance sur consommation lors de l a 
signature de l a police d'abonnement. Cette avance sera 
révisée, s 'il y a l ieu , lors de toute modification de la police 
d'abonnement. 

Pour l a période du 1er mars 2015 au 1er mars 2016, cette 
avance équivaudra à l a valeur de : 

37,5 k W h par k V A de puissance souscrite pour les 
consommations à usage domestique ; 
75 k W h par k V A de puissance souscrite pour les 
consommations de tous usages basse tension autres que 
domestiques ; 
150 k W h par k V A de puissance souscrite pour les 
fournitures en moyenne tension. 

A part ir du 1er mars 2016, cette avance équivaudra à l a 
valeur de : 

25 k W h par k V A de puissance souscrite pour les 
consommations à usage domestique ; 
50 k W h par k V A dé puissance souscrite pour les 
consommations de tous usages basse tension autres que 
domestiques ; 
100 k W h par k V A de puissance souscrite pour les 
fournitures en moyenne tension. 

Le pr ix du k W h appliqué au calcul ci-dessus est le tar i f 
m a x i m u m domestique en vigueur." 

Les clients ayant déjà souscrit des abonnements et versé 
une avance sur consommation au 1er mars 2015, se verront 
restituer l'excédent d'avance par rapport aux montant, c i -
dessus définis. Cette restitution prendra l a forme d'une 
remise ou d'un avoir sur leur facture d'énergie qui suivra l a 
date de modification de valeur. 

A r t . 4.— Le présent avenant est conclu à titre provisoire, 
dans l'attente de l a conclusion de l 'avenant mettant en place 
une tar i f i cat ion de l'énergie électrique répondant aux 
impératifs du jugement du tribunal administrat i f de Papeete. 

A r t . 5.— Le présent avenant prend effet à compter du 
1er mars 2015. 

Art. Election de domicile 

Pour l a présente convention, les parties font élection de 
domicile à : 

Présidence de l a Polynésie française, B P 2551, 98713 
Papeete, T a h i t i , Polynésie française, quartier Broche, avenue 
Pouvanaa a Oopa, tél. : (689) 40 47 20 00, E m a i l : 
capr@presidence.pf, 

S A "Electricité de T a h i t i , B P 8021 , 98703 P u r a i , T a h i t i , 
Polynésie française, tél. : (689) 40 86 77 00, E m a i l : 
edt@edt.pf 

A r t . 7.— Le présent avenant est établi en quatre (4) 
exemplaires originaux et est exempt de tous droits de timbre 
et d'enregistrement. 

. Pour la Polynésie française : 
Le Président de la Polynésie française, 

Edouard F R I T C H . 

Pour l a S A E D T : 
Le président du conseil d'administration, 

Hervé B U B O S T - M A R T I N . 
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